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A B 

AEP : Alimentation en Eau Potable 

AERMC : Agence de ƭΩ9ŀǳ Rhône Méditerranée Corse 

AFAN : Association pour les Fouilles Archéologiques Nationales  

AM : Arrêté Ministériel 

AOC : Appellation ŘΩhǊƛƎƛƴŜ Contrôlée 

AP : Arrêté Préfectoral 

APPB : Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 

AASQA : Association Agréée pour la Surveillance de la Qualité de ƭΩ!ƛǊ  

ARS : Agence Régionale de Santé 

As : Arsenic 

AVAP : Aire de mise en Valeur de l'architecture et du Patrimoine 

BASIAS : Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Services 

BASOL : Base nationale sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des 

pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 

BDO : Bâtiments Durables Occitanie 

BREF : Best available techniques REFerence documents, il définit les Meilleures Techniques Disponibles 

(MTD) pour un type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ donné 

BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

BRL : Réseau du Bas-Rhône Languedoc (BRL) 

BSS : Banque de données du Sous-Sol 

BTEX : Benzène, Toluène, Éthylbenzène et Xylènes (composés organiques volatils très toxiques) 

C D 

Cd : Cadmium 

CD34 : Conseil Départemental de ƭΩIŞǊŀǳƭǘ 

Cr : Chrome 

Cu : Cuivre 

CORINE Biotopes : le catalogue CORINE Biotopes est un référentiel hiérarchisé qui propose une 

classification des habitats naturels et semi-naturels présents sur le sol européen 

COHV : Composés Organo-Halogénés Volatils 

COT : Carbone Organique Total 

COVT : Carbone Organique Volatile Total 

DBO5 : Demande Biologique en Oxygène en 5 jours  

DCO : Demande Chimique en Oxygène  

DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

DERU : Directive Eaux Résiduaires Urbaines  

DPENS : Droit de Préemption dans les Espaces Naturels Sensibles 
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DRAC : Direction Régionale des Affaires Culturelles 

E F G 

ENS : Espaces Naturels Sensibles 

Eq-hab (ou EH) : L'équivalent-habitant est une unité de mesure définie en France par l'Article R2224-6 

du Code général des collectivités territoriales comme la charge organique biodégradable ayant une 

demande biologique en oxygène en cinq jours de 60 grammes d'oxygène par jour. 

ERC : Eviter Réduire Compenser 

GES : Gaz à Effet de Serre 

Grau : espace à travers lequel les eaux de la mer et les eaux intérieures communiquent 

H I J K 

H2S : hydrogène sulfuré (gaz toxique) 

HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

HCT : Hydrocarbures Totaux 

HCT C10-C40 ou Indice hydrocarbure fractionné C10-C40 : somme des concentrations des composés 

extractibles par un mélange ŘΩƘŜǇǘŀƴŜ (ou ŘΩƘŜȄŀƴŜύ et ŘΩŀŎŞǘƻƴŜΣ non adsorbés par la silice. Dans cet 

indice, sont repris les n-alcanes compris entre le C 10H22 et le C 40H82, les iso-alcanes, les cycloalcanes 

pour la fraction aliphatique; et les alkylbenzènes, les alkylnaphtalènes et les composés aromatiques 

polycycliques non retenus sur la silice, dans la fraction aromatique. 

Hg : Mercure 

ICPE : Installation Classée pour la Protection de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

IED : Industrial Directive Emissions 

IEM : Interprétation de ƭΩ9ǘŀǘ des Milieux 

IGP : Indications Géographiques Protégées  

IREP : Registre des Emissions Polluantes 

ISDI : Installation de Stockage de Déchets Inertes 

ISDND : Installation de Stockage de Déchets non Dangereux 

ISDD : Installation de Stockage de Déchets Dangereux 

L M N  

LGV : Ligne à Grande Vitesse (voie ferrée spécifique aux Trains à Grande Vitesse) 

Loi NOTRe : loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République  

LTECV : Loi sur la Transition Énergétique pour la Croissance Verte 

Macropolluants (arrêté du 02/02/1998) : Ensemble de substances comprenant les matières en 

suspension, les matières organiques et les nutriments, comme l'azote et le phosphore 

MES : Matières En Suspension  

MTD : Meilleures Techniques Disponibles 

NF : Norme Française 

NGF : Nivellement Général de la France 

NH3 : ammoniaque (forme gazeuse)  

NO2 : nitrites  

NOx : oxydes ŘΩŀȊƻǘŜ 
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O P Q R  

O2 : dioxygène  

ORC : Cycle Organique de Rankine ORC ; son principe est de transformer la chaleur émise par un 

moteur en énergie utile via un fluide de travail. 

Pb : Plomb 

PBDE : Ce paramètre est la somme des 6 paramètres suivants, de la famille des 

polybromodiphényléther : Tribromodiphenyl ether (BDE28), Tétrabromodiphényl éther (congénère 

47), Pentabromodiphényl éther (congénère 99), pentabromodiphényl éther (congénère 100), 

Hexabromodiphényl éther (congénère 153), hexabromodiphényl éther (congénère 154)  

PCDDF : polychlorodibenzo-p-dioxines et furanes 

PCAET : Plans Climat Air Énergie Territoriaux  

PCB : Polychlorobiphényle 

PDPG : Plan Départemental pour la Protection des milieux aquatiques et la Gestion des ressources 

piscicoles  

PHE : Plus Hautes Eaux 

PL : Poids Lourd 

PLU : Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

PM2,5 : particules dont le diamètre est inférieur à 2,5 micromètres 

PM10 : particules dont le diamètre est inférieur à 10 micromètres 

PNA : Plans Nationaux ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

PNR : Parc Naturel Régional 

PPA : Plan de Prévention de ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ  

PPBE : Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement  

PPRI : Plan de Prévention du Risque Inondation 

PPRIF : Plan de Prévention des Risques d'Incendies de Forêts 

PPRT : Plan de Prévention des Risques Technologiques 

PRG : Pouvoir de Réchauffement Global  

PRL : Parc Résidentiel de Loisirs 

PRPGD : Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets 

QMNA5 : Le QMNA5 est le débit mensuel minimal ayant la probabilité 1/5 de ne pas être dépassée une 

année donnée, c'est donc la valeur du QMNA telle qu'elle ne se produit, en moyenne, qu'une année 

sur cinq ou vingt années par siècle. 

QSE : Qualité-Sécurité-Environnement  

RCU : Réseaux de Chaleur Urbains 

RGA : Recensement Général Agricole 

Roubine : Canal de communication ŘΩǳƴ étang salé avec la mer. 

S T U V 

SAGE : Schéma ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Gestion des Eaux 

SCoT : Schémas de Cohérence Territoriale  

SDAGE : Schéma Directeur ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Gestion des Eaux 
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SO2 : dioxyde de soufre 

SPR : Sites Patrimoniaux Remarquables 

SRADDET : Schéma Régional ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ de Développement Durable et ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ des Territoires  

SRCAE : Schéma Régional Climat Air Énergie  

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Écologique 

STEP : Station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

TMD : Transport de Marchandise Dangereuse 

TN : Terrain Naturel 

TRI : Territoire à Risque important ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

TVB : Trame Verte et Bleue 

UVEB : Unité de Valorisation Energétique des Boues 

VL : Véhicule Léger 

VLE : Valeur Limite ŘΩ9Ƴƛǎǎƛƻƴ 

W X Y Z 

ZER : Zone à Emergence Réglementée (terme utilisé dans les études acoustiques) 

Zn : Zinc 

ZNIEFF : Zones Naturelles ŘΩLƴǘŞǊşǘ Floristiques et Faunistiques  

ZPS : Zone de Protection Spéciale 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation  
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 ANALYSE DE [Ω9¢!¢ INITIAL DU SITE ET DE SON 
ENVIRONNEMENT ς EVOLUTION EN ABSENCE DE PROJET 

 MILIEU PHYSIQUE 

 Caractéristiques générales du secteur ŘΩŞǘǳŘŜ 

 Définition de la zone ŘΩŞǘǳŘŜ 

Les zones ŘΩŞǘǳŘŜǎ varient en fonction de la nature, de ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ du projet et des différentes 

thématiques à étudier. Elles constituent ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ géographique potentiellement soumise aux effets 

du projet.  

Il est rappelé que la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ et le système ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ dans son ensemble ont fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ étude ŘΩƛƳǇŀŎǘ en 2018 et les travaux de modernisation ont été autorisés par ƭΩŀǊǊşǘŞ du 

14/04/2020. Une partie de ƭΩŞǘŀǘ initial de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ réalisé dans le cadre de cette procédure a 

été reprise et complétée dans le présent dossier.  

La présente étude ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ uniquement à évaluer ƭΩƛƳǇŀŎǘ du projet de création ŘΩǳƴŜ Unité 

de Valorisation Energétique des Boues (UVEB) sur le site Maera. Les impacts présentés dans ce dossier 

sont bien les impacts cumulés du projet et de la STEP existante quand il y a cumul. En revanche, lorsque 

le projet ƴΩŀ pas ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ les impacts de la STEP ne sont pas repris ici (par exemple ƭΩƛƳǇŀŎǘ du système 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et des rejets de la STEP ƴΩŜǎǘ pas repris dans la mesure où le projet ne les affecte 

pas ; a contrario, ƭΩƛƳǇŀŎǘ acoustique tient compte de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des sources sonores de la STEP 

existante et du projet). 

Dans le cadre de ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ de ce type de projet, ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ doit permettre 

ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ les enjeux et les potentiels impacts sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ selon trois niveaux ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ :  

V Un périmètre immédiat du site à aménager et des rejets et émissions de ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

Le périmètre immédiat correspond stricto sensu à la zone ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de la future installation 

formant le site ICPE, objet de la présente demande ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ Dans le cas présent, il correspond 

au site Maera déjà clôturé. [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ par cette aire ŘΩŞǘǳŘŜ permettra ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ les enjeux et 

les impacts du projet de façon très précise sur le site retenu.  

V Un périmètre rapproché 

Ce périmètre va concerner les abords du projet, dans un rayon de ƭΩƻǊŘǊŜ de 300 m autour du site 

Maera, correspondant au dixième du rayon ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ de la nomenclature ICPE. Il permettra ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 

la plupart des impacts du projet sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et les populations riveraines.  

V Un périmètre éloigné 

Ce périmètre prend notamment en compte ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des différentes composantes de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

dans une aire élargie correspondant au rayon ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ publique qui sera réalisée pour 

ce projet (3 km ; cf. carte en page suivante). [ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ est encore élargie pour ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ de ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

du projet sur la santé (selon modélisation de la dispersion des émissions atmosphériques), et le climat 

(bilan des émissions de Gaz à Effet de Serre) avec la prise en compte du trafic routier. 
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Figure n°1. Périmètre de 3 km autour du projet (rayon ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ publique) 



 

Réf doc : CML-NOT-00-011-B_D2-Etude ŘΩƛƳǇŀŎǘ Indice B du 07/07/2023 Page 13 /  259 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ la hiérarchisation des enjeux a été appréciée par le Cabinet 

Merlin en fonction des sensibilités identifiées : 

V Un enjeu nul ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ 

V Un enjeu faible ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ 

V Un enjeu modéré ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΣ ou bien des particularités du projet, 

V Un enjeu fort ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΦ 

 

 Localisation du projet  

La station de traitement des eaux usées Maera se situe sur la commune de Lattes, dans le département 

de ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ au Sud-Est de ƭΩŀgglomération de Montpellier.  

Figure n°2. Localisation de la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ de Maera 
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 Situation  

La STEP Maera se trouve en bordure du Lez, au Nord du territoire communal de Lattes.  

Le projet ŘΩǳƴƛǘŞ de valorisation énergétique des boues s'implante sur le site actuel de Maera.  

[ΩŀŘǊŜǎǎŜ du projet est la suivante :  

Maera 

1 Chemin de la Céreirède  

34 970 Lattes 

Les coordonnées Lambert 93 du centre du site sont les suivantes :  

V X : 773 120 m 

V Y : 6 276 468 m 

V Z : 8,6 m NGF  

Figure n°3. Situation de la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ de Maera 
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 Cadastre et Urbanisme 

 Cadastre 

Le projet ŘΩǳƴƛǘŞ de valorisation énergétique des boues s'implante sur le site actuel de Maera, au 

centre des ouvrages existants, sur un terrain actuellement occupé par les bassins de décantation 

primaire qui seront détruits dans le cadre des travaux de modernisation de la station qui débutent 

courant 2023. Les deux accès au site ne seront pas modifiés. 

La STEP de Maera occupe les parcelles n°44, 45, 47, 60, 144, 160 section BW du cadastre communal 

de Lattes (cf. page suivante).  

Les ouvrages associés à ƭΩǳƴƛǘŞ de valorisation énergétique des boues seront construits sur la parcelle 

suivante incluse dans le site Maera : 

Figure n°4. Parcelle occupée par la STEP Maera 

Commune Section Parcelle Surface Surface occupée 
par le projet 

LATTES BW 160 51 617 m² 1 156 m² 
 

Figure n°5. Situation cadastrale de la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  
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 Documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Classement 

Le Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU) de la commune de Lattes a été approuvé par délibération du conseil 

municipal en date du 12 mars 2009. Le document a depuis fait ƭΩƻōƧŜǘ de plusieurs procédures de 

modification dont les dernières sont les suivantes :  

V Mise en compatibilité par déclaration de projet (Maera) n°1 approuvée en Conseil de Métropole 
le 18 décembre 2019, 

V Modification simplifiée n°3 du 31 mai 2022. 

La parcelle du projet se situe en zone Nstep du PLU correspondant au secteur de la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Maera sur lequel peuvent être autorisés la réhabilitation et ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ de la station. 

Figure n°6. Extrait du PLU de Lattes 

 

 

Les principales règles figurant dans le règlement du PLU et applicables au projet sont les suivantes :  

V Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : Les constructions doivent 
s'implanter à 4 mètres au moins des limites séparatives. Des implantations autres peuvent être 
admises pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif.  

V Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété : Les 
bâtiments non jointifs construits sur une même propriété doivent être éloignés les uns des 
autres ŘΩǳƴŜ distance au moins égale à 4 m. Des implantations autres peuvent être admises pour 
les constructions et installations nécessaires aux services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif. 

V Emprise au sol des constructions : En Nstep, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol des constructions ƴΩŜǎǘ pas 
règlementée. 

V Hauteur maximale des constructions : hauteur maximale des constructions est limitée à 22 m à 
ƭΩŞƎƻǳǘ des toitures en Nstep. 

V Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ libres, ŘΩŀƛǊŜǎ de 
jeux et de loisirs et de plantations : En Nstep, 20% des espaces non bâtis devront être maintenus 
en espaces de pleine terre végétalisés. 
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Modalités de gestion des eaux pluviales prévues par le PLU 

Toutes les dispositions doivent être prises pour favoriser ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ de ƭΩŜŀǳ dans les parcelles 

(limitation de ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols, rétention de ƭΩŜŀǳ par création de puits, réservoirs, etc.) 

et ainsi limiter le débit ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ des eaux pluviales hors des parcelles.  

Les aménagements sur les parcelles doivent diriger le surplus ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ des eaux pluviales dans le 

réseau public les collectant.  

En l'absence de réseau public, les eaux pluviales doivent être éliminées sur la propriété.  

Les aménagements et constructions ne doivent en outre pas faire obstacle au libre écoulement des 

eaux pluviales.  
 

Les contraintes cadastrales et urbanistiques représentent un enjeu nul pour le projet, dans un secteur 
dédié aux activités de la STEP Maera sur un site déjà occupé par la STEP.  

 

 Servitudes, aléas et emplacements réservés 

Les bords du Lez sont concernés par un emplacement réservé (hachures bleues sur la carte 

précédente). Il ǎΩŀƎƛǘ de ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ réservé A5 correspondant à une réserve pour le renforcement 

des digues du Lez (583 086 m²). Cette même zone, un peu élargie au Sud est classée en corridor vert 

au PLU (en vert clair sur la carte précédente). 

En dehors de ces deux éléments, aucune servitude ne grève le site Maera. 
 

En absence de servitude associée au site du projet et compte tenu de la situation des emplacements 
réservés en dehors de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ du projet, ces derniers constituent un enjeu faible pour le projet. 

 

 Topographie 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ rapprochée ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans une topographie très plane. Le terrain naturel de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ du 

projet est situé aux alentours de +8 mNGF, et les points bas (ruisseau de Lantissargues, Lez) sont à +6 

mNGF. En quelques points, une différence ŘΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ peut être observée essentiellement due à 

ƭΩŀƳƻƴŎŜƭƭŜƳŜƴǘ de matériaux de remblais ou pour des ouvrages routiers.  

La topographie est plus marquée à ƭΩ9ǎǘ du Lez (+22 mNGF) et au Nord de ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ (altitudes 

supérieures à 30 mNGF à la Croix ŘΩ!ǊƎŜƴǘύΦ  

Figure n°7. Topographie du secteur 

 

La topographie plane du terrain dans un secteur globalement sans relief représente un enjeu faible 
pour ce projet. 
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 Facteurs climatiques 

 Présentation générale 

Les conditions climatiques rencontrées à Lattes appartiennent à un climat méditerranéen. La 

description des paramètres du climat du site du projet a été réalisée à partir des données issues de la 

station de Météo France de Montpellier-Aéroport sur la période 1991-2020. 

Figure n°8. Les climats en France 

 

 

 Températures 

Le tableau ci-dessous indique les valeurs moyennes mensuelles des températures moyennes, 

minimales et maximales observées sur la période de référence 1991 ς 2020 (période de référence à la 

date de rédaction du présent dossier) à la station météorologique de Montpellier-Aéroport, 

représentative du secteur ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Figure n°9. Températures moyennes mensuelles (°C) Montpellier-Aéroport : période 1991ς2020 

 Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

T° - moy 7,6 8,3 11,4 13,9 17,8 21,8 24,4 24,1 20,2 16,4 11,6 8,3 

T° - mini 3,3 3,5 6,4 9,2 12,9 16,7 19,3 19 15,2 12,2 7,4 4,1 

T° - maxi 12 13,1 16,4 18,7 22,6 26,9 29,5 29,3 25,2 20,7 15,7 12,5 

 

 Précipitations 

Les valeurs mensuelles des précipitations observées à la station météorologique de Montpellier-

Aéroport sur la période 1991-2020 sont indiquées ci-dessous. 
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Figure n°10. Précipitations moyennes mensuelles (mm) à Montpellier-Aéroport : période 1991ς2020 

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année 

56,2 39,2 41,5 55,8 44 32,9 17,1 35,9 89,7 94,7 78,1 57,1 639,2 

 

Le climat local se caractérise par des étés secs et des automnes humides.  

 

 Régimes de vent 

Les observations de vents à la station de Montpellier-Aéroport peuvent être considérées comme 

représentatives du secteur ŘΩŞǘǳŘŜ (faible distance ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘύΦ 

Les données statistiques et la rose des vents jointes ci-après permettent de visualiser, sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des années ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ (2000-2022), la fréquence et la vitesse des vents selon leur orientation : 

V La longueur de chaque trait représente la fréquence des vents selon cette direction, 

V La couleur donne la répartition de ces vents selon cinq catégories de vitesse. 

Les vents dominants sont de secteur Nord et Nord-Ouest, et les vitesses de vents sont relativement 

faibles (le plus souvent <11km/h). 

Figure n°11. Statistiques des vents observés à Montpellier-Aéroport (2000-2022) 

 

 

0-1 km/h 1-11 km/h 12-38 km/h 39-61km/h >62km/h 

 

 

 



 

Réf doc : CML-NOT-00-011-B_D2-Etude ŘΩƛƳǇŀŎǘ Indice B du 07/07/2023 Page 20 /  259 

 Foudre 

Le niveau kéraunique est calculé à partir de la Base de Données Foudre et représente une moyenne 

sur 10 années. La valeur moyenne du nombre de jours d'orage, en France, est de 11,19. Pour la région 

de Montpellier, le niveau kéraunique est de 11 jours d'orage par an, ce qui classe la commune au 

17 984ème rang au plan national.  

Le critère du nombre de jours d'orage ne caractérise pas l'importance des orages. En effet, un impact 

de foudre isolé ou un orage violent seront comptabilisés de la même façon. La meilleure 

représentation de l'activité orageuse est la densité d'arcs (Da) qui est le nombre d'arcs de foudre au 

sol par km² et par an. La valeur moyenne de la densité d'arcs, en France, est de 1,63 arcs/ km²/an. Pour 

la région de Montpellier, la densité ŘΩŀǊŎǎ est de 4,17 arcs /  km² /  an, ce qui classe la commune au 

799ème rang sur le plan national. Ces résultats sont fournis par Météorage à partir de la Base de 

Données Foudre et représente une moyenne sur 10 années.  

 

Le climat méditerranéen constitue un enjeu faible pour ce projet. Néanmoins, les données 
climatiques, notamment les régimes de vent, sont prises en compte dans la modélisation de 
dispersion atmosphérique des rejets réalisée au chapitre B. Une analyse du risque foudre est fournie 
en pièce E1. 

 

Nota : Les données tri-horaires sont intégrées pour la modélisation de dispersion des rejets 

atmosphériques dans le cadre de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des risques sanitaires (cf. Annexe 2, pièce D3). 

 

 Hydrographie  

Ce volet, particulièrement détaillé dans le dossier de demande ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ de la STEP Maera établi 

par Egis en 2018, est partiellement repris ici de manière simplifiée, proportionnée aux enjeux 

spécifiques du projet ŘΩǳƴƛǘŞ de valorisation énergétique des boues. 

 

 Bassins versants 

Le système lagunaire 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ rapprochée se situe dans le secteur de deux systèmes lagunaires littoraux majeurs :  

V Les étangs Palavasiens à ƭΩhǳŜǎǘ qui comprennent ŘΩhǳŜǎǘ en Est, les 6 étangs suivants :  

Â Étang de Vic /  Étang de Pierre-Blanche  
Â Étang de l'Arnel /  Étang du Prévost  
Â Étang de Méjean-Pérols /  Étang du Grec.  

V [ΩŞǘŀƴƎ de ƭΩhǊ à ƭΩ9ǎǘ, en communication avec ƭΩŞǘŀƴƎ de ƭΩhǊ par de petites passes.  

Ces deux systèmes ne sont séparés que par un mince cordon terrestre ǉǳΩŜƳǇǊǳƴǘŜ ƭΩŀȄŜ routier RD21 

(voie express littorale). Le canal du Rhône à Sète communique par des graus avec ces deux systèmes. 

Le Lez communique avec plusieurs étangs palavasiens ainsi ǉǳΩŀǾŜŎ le canal du Rhône à Sète. Ces 

systèmes sont représentés sur la carte suivante. 
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Figure n°12. Bassin versant du Lez /  Mosson /  Etangs palavasiens 

 

Le Lez 

La station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ de Maera se situe sur le bassin versant du Lez et plus précisément sur les bords 

du Lez, en rive droite. Le bassin versant du Lez ǎΩŞǘŜƴŘ sur 173 km² à sa confluence avec la Mosson et 

750 km² au total ƧǳǎǉǳΩŁ la mer (les bassins versants du Lez et de la Mosson se rejoignent juste en 

amont des étangs). Fleuve côtier méditerranéen, le Lez est caractérisé par un fort contraste entre les 

débits de crue et les débits ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ  

En amont de Montpellier, le Lez chemine dans un environnement majoritairement agricole, longé par 

une ripisylve étroite, continue et dense. Sa pente ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ moyenne est de 3 ҉ pour une largeur 

moyenne de 10 ς 15 m.  

Aux portes de Montpellier, le Lez pénètre dans un environnement totalement anthropisé et bordé 

ŘΩǳƴŜ ripisylve très étroite. A hauteur du centre de Montpellier, ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ du fleuve devient 

totale : son profil est recalibré, ses berges ne sont plus couvertes que ŘΩǳƴŜ végétation basse de 

roseaux. Sa pente ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ est très faible (moins de 1 ҉ύΣ sa largeur est de ƭΩƻǊŘǊŜ de 25 m.  
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En aval de ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ le Lez est endigué sur ses deux berges ƧǳǎǉǳΩŁ la confluence Lez ς Mosson. Sa 

largeur est ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 30 m à 60 m avec des berges très végétalisées. En aval de la 3ème écluse, le Lez 

entre dans le domaine maritime (sur un linéaire de 6 km).  

A partir du pont des quatre canaux, ƧǳǎǉǳΩŁ son embouchure au grau de Palavas, le Lez est canalisé.  

Sur la bande lagunaire, avant ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ son débouché en mer, le Lez est traversé par le canal du 

Rhône à Sète.  

Les étangs 

[ΩŞǘŀƴƎ de ƭΩhǊ est une lagune de 11 km de long sur 3 km de large, bordée au Sud par le canal du Rhône 

à Sète avec lequel il communique par 6 passes. La hauteur ŘΩŜŀǳ est faible : 80 cm en moyenne. Il est 

en communication avec la mer par un grau qui relie le Sud-Ouest de ƭΩŞǘŀƴƎ au port de Carnon.  

La lagune reçoit :  

V Les apports liquides des cours ŘΩŜŀǳ de son bassin versant (apports directs auxquels les stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ des communes Nord de ƭΩŞǘŀƴƎ participent et apports diffus de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ et du 
ruissellement urbain),  

V Les rejets de la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ de La Grande Motte qui se jettent dans le canal du Rhône à 
Sète à proximité ŘΩǳƴŜ passe navigable ŘΩƻǴ un transfert rapide possible des effluents vers 
ƭΩŞǘŀƴƎΦ  

Les étangs palavasiens sont alimentés par :  

V Le Lez qui constitue leur principale source d'eau douce, par l'intermédiaire de différentes 
roubines et du canal du Rhône-à-Sète,  

V La Mosson, principal affluent rive droite du Lez qui, en période de crue, alimente ƭΩŞǘŀƴƎ de 
ƭΩ!ǊƴŜƭ par l'intermédiaire ŘΩǳn déversoir aménagé à cet effet, 

V La Lironde de Lattes, à sec l'été, qui se jette dans l'étang du Méjean, 

V La Roubine de Vic, qui se jette dans l'étang de Vic. 

Le canal du Rhône à Sète qui les traverse, communique avec ces étangs par ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ de passes 

de tailles variables. Ces étangs côtiers sont saumâtres. Les variations de niveaux des étangs palavasiens 

sont fortement dépendants des apports en provenance de leur bassin versant hydrographique.  

 

Du fait  de la nature du projet et de son éloignement des rives du Lez, le réseau hydrographique 
constitue un enjeu faible pour ce projet. 

 

 Hydrologie quantitative  

Stations de jaugeage 

Cinq stations limnigraphiques sont gérées par la DREAL Languedoc-Roussillon sur le Lez dont deux 

encadrent le site Maera :  

V Station du Pont de Garigliano (Montpellier), code : Y3204030, qui contrôle un bassin versant de 
150 km², mise en service le 14/12/1998,  

V Station de Lattes (3ème écluse), code Y3204030, mise en service le 02/02/2008. 
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Néanmoins le site Internet Hydro France ne fournit pas de valeur statistique validée pour cette 

dernière. Une troisième station permet ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ les débits naturels véhiculés en amont de 

Montpellier : Station de Lavalette (Montferrier-sur-Lez), code : Y3204010, qui contrôle un bassin 

versant de 115 km², mise en service le 01/08/1974. 

Figure n°13. Stations de mesure de débits sur le Lez 

  

Les débits du Lez en amont de Maera figurent dans le tableau suivant.  

Figure n°14. Station hydrométriques sur le Lez et débits ŘΩŞǘƛŀƎŜ  

Code Nom Période 
Bassin 

versant (km²) 
Module 
(m3/s) 

QMNA5 
(m3/s) 

Y3204010 
Lavalette 

(Montferrier-sur-Lez) 
1975-2022 115 2,09 0,065 

Y3204030 
Pont de Garigliano 

(Montpellier) 
1999-2022 150 2,42 0,301 

 

Soutien des débits ŘΩŞǘƛŀƎŜ  

Le Réseau Hydraulique Régional mobilise de l'eau brute pour desservir plusieurs centaines de 

communes du Gard, de l'Hérault et de l'Aude.  

Ces ressources proviennent : 

V Du fleuve Rhône majoritairement, 

V Du fleuve Orb, dont l'étiage est soutenu par le barrage des Monts d'Orb,  

V D'une vingtaine ŘΩŀǳǘǊŜǎ ressources : Il s'agit principalement de l'eau des Pyrénées et de la 
Montagne Noire stockée dans la retenue du barrage de la Ganguise (qui permet d'irriguer le 
Lauragais audois), de l'eau du fleuve ƭΩIŞǊŀǳƭǘ (dont ƭΩŞǘƛŀƎŜ est soutenu par la retenue du 
barrage du Salagou), de la Cesse et sa nappe, du synclinal de ƭΩhǳǇƛŀ - Pouzols, du Karst Urgonien 
- Gardon ou du canal du Midi (qui sert de vecteur pour transférer l'eau sécurisé par la réserve 
de Jouarres ( qui stocke en hiver des surplus d'eau de l'Aude) ou par l'Orb (soutenu par le barrage 
des Monts d'Orb), etc...  

La qualité de ƭΩŜŀǳ brute, issue du milieu naturel et non traitée, varie en fonction de la nature du sol 

du bassin versant de chaque ressource, ainsi que des activités agricoles, industrielles et domestiques 

qui y sont pratiquées.  

Cette eau est distribuée via le Réseau du Bas-Rhône Languedoc par la société Bas-Rhône Languedoc 

Exploitation (BRLE).  
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Figure n°15. Réseau BRL autour de Montpellier 

 
 

Les injections ŘΩŜŀǳ du réseau BRL dans le Lez ont commencé en 1994, dans le but ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ les 

débits ŘΩŞǘƛŀƎŜ du Lez et ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ainsi la qualité des eaux : le but était de diluer le débit du Lez de 

moitié afin ŘΩƻōǘŜƴƛǊ la classe de qualité B (correspondant à ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de qualité des eaux de ƭΩŞǇƻǉǳŜύΦ  

Depuis la mise en service de la station Maera, qui rejette les effluents en mer, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ est aussi de 

compenser la suppression du rejet de la station dans le Lez aval. Ainsi, la Régie des eaux de 3M est 

tenue de maintenir dans le Lez au droit de la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Maera un débit minimal instantané 

de 650 l/s (obligation reconduite dans ƭΩŀǊǊşǘŞ préfectoral du 14/04/2020). Le débit est assuré en 

complément du débit « naturel » par des lâchers ŘΩŜŀǳ à partir du réseau BRL.  

Le dispositif ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳ brute au Lez comporte 3 points ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ directe et un point ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ 

indirecte dans le bassin Jacques /ǆǳǊ :  

V Le point de rejet au Nord de Montpellier au droit du Domaine de La Valette ; outre le secours 
pour ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en Eau Potable (AEP) de Montpellier, cette canalisation sert à ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳ 
au Lez pour un débit de 500 l/s maximum et aussi à ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ du Domaine de La Valette pour 
un débit de 100 l/s maximum ;  

V Le point de rejet centre situé à ƭΩŀǾŀƭ du Pont Juvénal, au niveau de la ZAC Richter et du bassin 
Jacques /ǆǳǊΣ autorisant un débit maximum de 300 l/s ;  

V Le point de rejet Sud situé au droit de Maera, permettant le transit ŘΩǳƴ débit maximal de 800 l/s 
et desservant aussi le point centre ; le point Sud ne peut délivrer 500 l/s ǉǳΩŜƴ cas ŘΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ au Pont Juvénal.  

La canalisation créée à partir de la branche Sud vers le Pont Juvénal et le bassin Jacques /ǆǳǊ sert 

aussi au renouvellement de ƭΩŜŀǳ du bassin (renouvellement à hauteur de 50 ou 100 l/s, imposé par 

les services de ƭΩ9ǘŀǘ à la création de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύ et à terme au fonctionnement des écluses 

permettant ƭΩŀŎŎŝǎ à Port Marianne.  

  






















































































































































































































































































































































































































































































